
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr 

Lettre envoyée en recommandé avec accusé de réception 

Objet : Contrôle sur pièces EHPAD – Clôture de la procédure contradictoire 
Notification de décision définitive 
PJ : Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 
Tableau des remarques et des recommandations retenues 
V/Réf : Votre courrier du 06/10/2023 reçu le 10/10/2023 par voie postale 

Madame la Directrice, 

A la suite de la lettre d’intention que je vous ai adressée le 11 septembre 2023, vous m’avez fait part de vos 
observations dans les délais impartis et transmis tout document complémentaire que vous jugiez nécessaire. 
L’examen attentif de l’ensemble de ces éléments me conduit à clôturer la procédure contradictoire à la suite de ce 
contrôle sur pièces. 
Le tableau définitif de synthèse des mesures correctives et le tableau des remarques, ci-joints, précisent les deux 

prescriptions retenues et la recommandation maintenue avec leur délai de mise en œuvre. En conséquence je 

vous invite à communiquer les éléments demandés aux services de la délégation départementale, en charge du 

suivi de votre structure. 

En application des articles L121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l’administration qui régissent 
les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l’issue de cette procédure ont 
la valeur d’une décision administrative. 
Un recours gracieux motivé peut être adressé à mes services dans un délai de deux mois suivant la notification 
du présent courrier, étant précisé qu’en l’absence de réponse de l’Administration dans un délai de deux mois à 
compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté. 

Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours hiérarchique 
auprès de Madame la Ministre des Solidarités et des Familles, la présente décision ouvre droit à une voie de 
recours contentieux près du tribunal administratif territorialement compétent qui peut également être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet « www.telerecours.fr ». 

Je sais pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les réflexions au sein 

de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de mes salutations distinguées. 

Le Directeur Général 

Didier JAFFRE 

Service émetteur : Direction des Droits des Usagers, 
des Affaires Juridique et de l’Inspection 
Contrôle 

Affaire suivie par :                    
Courriel :                                           
Réf. :                  

                        

Date : #date# 

Madame               
Directrice 
EHPAD LE GRAND MARQUISAT 
28 R BERTHELOT 
31170 TOURNEFEUILLE 

Vendredi 27 octobre 2023
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « GRAND MARQUISAT » (TOURNEFEUILLE)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 
 

Ecart 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure 
attendue 

Prescription 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 
Décision du Directeur 

Général de l’ARS 

Ecart 1 :  
Les éléments communiqués 
par la structure ne 
permettent pas à la mission 
de vérifier que la CCG se 
réunit à minima une fois par 
an chaque année, 
conformément aux 
dispositions de l’article 
D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 3° 
du CASF  
(MEDEC préside 
la commission 
réunie au moins 
1x/an) 

 
Arrêté du 5 
septembre 2011 
relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
mentionnée au 3° 
de l'article D.312-
158 du code de 
l'action sociale et 
des familles. 

Prescription 1 : 
Le médecin coordonnateur 
doit réunir, au minimum 
une fois par an, la 
commission de 
coordination gériatrique 
chargée d'organiser 
l'intervention de 
l'ensemble des 
professionnels salariés et 
libéraux au sein de 
l'établissement. 
Transmettre à l’ARS le CR 
de la CCG du 09/05/2023. 

Immédiat Nous avons réalisé une CCG 
le 9/05/2023. Elle a été 
menée par Dr Anne Ghisolfi 
médecin endocrinologue au 
CHU de toulouse – vous 
trouverez la feuille 
d’émargement en pièce 
jointe. Nous n’avons pas de 
support car l’intervenante est 
venue avec son support non 
diffusable. 
Vous trouverez en pièce 
jointe les commissions 
gériatriques des années 
précédentes : 30/03/2017 , 
12/04/2018 13/12/2018, 
14/05/2019, 15/11/2022. 
La prochaine commission 
gériatrique est prévue d’ici la 
fin de l’année. 

Levée de la prescription n°1 
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Ecart 2 :  
En l’absence de 
transmission de la feuille 
d’émargement relatif au 
CVS du 14/02/2023, la 
mission n’est pas en mesure 
de s’assurer que la 
composition du CVS est 
conforme à l’article D. 311-
5.-I du CASF. 

Composition :  
Art. D.311-4 du 
CASF 
Art. D.311-5-I du 
CASF 

Prescription 2:  
La structure doit s’assurer 
de la conformité de la 
composition de la CVS et 
transmettre la 
composition à l’ARS. 

3 mois Vous trouverez ci-joint les 
feuilles d’émargement des 
CVS qui se sont tenus durant 
l’année 2023, du 
14/02/2023, du 11/05/2023, 
du 13/06/2023 et du 
26/09/2023. 
La CVS a été élu le 
22/05/2022 

Levée de la prescription n°2 

Ecart 3 : 
Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient 
à l’article D312-156 du 
CASF. 

Art. D.312-156 du 
CASF 

Prescription 3:  
Assurer un temps de 
médecin coordonnateur 
conforme à la 
réglementation (art.  
D.312-156 CASF) et 
transmettre tout 
document attestant de la 
conformité ETP médecin 
coordonnateur à l’ARS. 

6 mois Dr Guyon est médecin 
coordonnateur au sein de la 
résidence du Grand 
Marquisat depuis 10 ans. Au 
regard de son activité libérale 
conjointe elle n’a pas 
souhaité occuper ce poste à 
0.6 etp mais à 0.5 etp. 

Maintien de la prescription 

n°3 

 

Réglementairement pour 

une capacité de 80 places, le 

temps de MEDEC 0.60 ETP. 

 

Effectivité 2024-2025 

Ecart 4:  

Les éléments transmis par la 

structure ne permettent pas 

à la mission de s’assurer que 

la structure dispose 

d’accompagnants éducatifs 

et sociaux (AES), 

conformément aux 

dispositions de l’article 

D.312-155-0 du CASF. 

Pluridisciplinarité 

de l'équipe : 

Art. D.312-155-0 

du CASF 

Prescription 4:  

La structure doit s’assurer 

de la présence 

d’accompagnants 

éducatifs et sociaux (AES), 

conformément aux 

dispositions de l’article 

D.312-155-0 du CASF. 

Le cas d’échéant, elle doit 

procéder au recrutement 

du personnel AES. 

6 mois La structure assure les 

activités thérapeutiques avec 

des intervenants extérieurs : 

musicothérapie, art-thérapie, 

médiation animale et APA 

(gym douce). 

Levée de la prescription n°4 
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Transmettre à l’ARS 

l’attestation. 

Ecart 5 :  

10 salariées ont un statut de 

« faisant fonction AS », 

inconnu 

réglementairement. 

Délégation de 

tâches de l’IDE 

aux AS-AMP : Art. 

R.4311-4 du CSP 

Prescription 5 :  

Prendre des mesures pour 

ne pas donner à des 

agents un statut qui 

n’existe pas 

réglementairement et qui 

pourrait, par les missions 

exercées, être 

préjudiciable pour les 

agents eux-mêmes. 

L’objectif poursuivi est la 

sécurisation des soins. La 

professionnalisation des 

faisant fonction est 

fortement recommandée. 

Transmettre le justificatif à 

l’ARS. 

Immédiat EDENIS a organisé un CREX 

fin 2022 avec l’ensemble des 

cadres de ses EHPAD. Suite à 

cela l’Association a mis en 

place : 

•Une force mobile de 

formation au lit du résident 

ciblant en priorité les EHPAD 

au plus fort taux de FFAS 

•Une force mobile formation 

IDE en EHPAD, afin 

d‘accompagner les IDE et les 

aider dans la supervision des 

AS. 

Ces actions qui ont débutées 

au premier trimestre 2023 se 

poursuivent et s’étaleront 

jusqu’en 2024. Par ailleurs, 

un parcours de formation 

FFAS de 5 jours a été élaboré 

par la structure de formation 

interne à EDENIS, le 

Gérontofor, permettant 

d’assurer un minimum de 

connaissances et de 

compétences. EDENIS envoie 

également chaque année une 

quinzaine de FFAS en 

formation diplômante AS 

Levée de la prescription n°5 
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pour un coût environ de 

600K€. 

Ecart 6: 

En l’absence de 

transmission de l’annexe au 

contrat de séjour, la mission 

ne peut pas s’assurer de 

l’existence pour chaque 

résident de cette annexe et 

de sa signature. 

Art. L.311-4-1 du 

CASF 

Art. L.342-2 du 

CASF 

Art. R.311-0-6 du 

CASF 

 Art. R.311-0-9 du 

CASF 

Prescription 6:  

La structure doit s’assurer 

de l’existence pour chaque 

résident de l’annexe au 

contrat de séjour, de sa 

signature et de la remise à 

ce dernier. Transmettre à 

l’ARS une attestation de 

remise. 

3 mois L’ensemble du contrat de 

séjour et ses 26 annexes sont 

remis avant son admission au 

résident ou à ses 

représentants pour 

signature. 

Vous trouverez les 26 

annexes en pièces jointes. 

Levée de la prescription n°6 
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Ecart 7 :  

La structure déclare que 

chaque résident ne dispose 

pas d’un projet 

d'accompagnement 

personnalisé (PAP), ce qui 

contrevient aux dispositions 

de l’article D312-155-0 du 

CASF- 3ème alinéa. 

Art. L.311-7 du 

CASF 

Art. D.312-155-0 

du CASF 

Prescription 7: 

La structure est invitée à 

élaborer pour chaque 

résident un projet 

d’accompagnement 

personnalisé. Transmettre 

une attestation 

d’effectivité à l’ars. 

6 mois  Maintien de la prescription 

n°7 

 

Pas de réponse de 

l’établissement sur le PAP. 

 

 

Ecart 8 :  

La structure déclare que 

chaque résident ne dispose 

pas d’un projet individuel de 

vie, ce qui contrevient aux 

dispositions de l’article 

D312-155-0 du CASF- 3ème 

alinéa. 

 Prescription 8:  

La structure est invitée à 

élaborer pour chaque 

résident un projet 

individuel de vie. 

Transmettre une 

attestation d’effectivité à 

l’ARS. 

6 mois Veuillez trouver ci-joint le 

suivi des PVI 2023, la 

procédure, la lettre 

d’intention des familles, 

l’avenant et le support des 

PVI. 

Levée de la prescription n°8 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarque 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition de 
délai de mise 
en œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 
Recommandations retenues 
par le Directeur Général de 

l’ARS 

Remarque 1 :  
La procédure de déclaration 
des dysfonctionnements et 
des EIG  ne précise pas 
l’adresse mail de l’ARS : ars-
oc-alerte@ars.sante.fr . 

Art. L.312-8 du 
CASF 
Art. L.331-8-1 
du CASF 

Recommandation 1 :  
Compléter la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des 
EIG en y intégrant l’adresse 
mail de l’ARS ars-oc-
alerte@ars.sante.fr 
Transmettre la procédure 
actualisée à l’ARS. 

immédiat Veuillez trouver ci-joint en 

pièce jointe la procédure de 

déclaration et des EIG du 

référentiel qualité Edenis 

précisant bien l’adresse mail 

de l’ARS : ars-oc-

alerte@ars.sante.fr  

Levée de la recommandation 

n°1 

Remarque 2: 
La structure déclare ne pas 
organiser des RETEX suite à 
l’analyse des 
dysfonctionnements et des 
EIGS. 

 Recommandation 2 : 
Mettre en place des RETEX 
et les formaliser 
Transmettre la procédure 
à l’ARS. 

6 mois 1er niveau de RETEX est 

réalisé en COPIL sur 

résidence pour préciser le 

traitement fait sur les EI et 

les actions à mettre en place. 

Nous précisons que sur 

certains sujets les RETEX 

sont organisés par le siège 

avec la présence de 

représentants 

pluridisciplinaires des 

résidences concernées et 

d’autres représentants tels 

Levée de la recommandation 

n°2 

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
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que les directions du siège, 

les familles… 

Remarque 3: 
 -Le taux de rotation des 
AS/AMP/AES est de 81% et 
leur taux d’absentéisme est 
de 6.90%.      
 
- Le taux de rotation des IDE 
est de 71.40% et leur taux 
d’absentéisme est de 0.30%. 

Pluridisciplinarit
é de l'équipe : 
Art. D.312-155-
0 du CASF 

Recommandation 3: 
Prendre des mesures pour 
stabiliser l’équipe 
soignante. Mener une 
réflexion offensive de 
recrutement. 

3 mois Un déploiement d’actions de 

recrutement sur la résidence 

mais aussi avec les services 

support EDENIS a été mis en 

place. 

La participation à des 

forums, développement du 

lien avec les maisons de la 

solidarité et le pôle emploi, 

la présence dans les jurys 

VAE AS. 

Nous privilégions un 

accompagnement de terrain 

une proximité du staff de 

direction envers les 

collaborateurs afin de tisser 

des liens professionnels et 

accompagner au mieux le 

personnel soignant. 

-des journées de doublure 

pour les nouveaux 

collaborateurs 

-des journées d’intégration 

selon les métiers pour 

rencontrer ses pairs 

-Nous sommes attentifs à la 

QVT de nos équipes : mise 

Levée de la recommandation 

n°3 



AGENCE REGIONALE OCCITANIE 

CONTROLE SUR PIECES N° MS_2023_31_CP_16 
EHPAD LE GRAND MARQUISAT  
TABLEAU DES MESURES ET DES RECOMMANDATIONS RETENUES 

         P a g e  9 | 10 

en place d’une réflexologue 

pour les salariés 

-Œuvres sociales et 

avantages sociaux edenis, TR 

mutuelle CE prime de 

bienvenue et prime de 

diplôme. 

Remarque 4 : 

En l’absence de la 

transmission de la procédure 

d’admission formalisée, la 

mission ne peut s’assurer de 

l’existence de cette 

procédure. 

GUIDE ANESM 

2011 

Recommandation 4 :  

La structure doit s’assurer 

de l’existence d’une 

procédure d’admission 

formalisée. 

La transmettre à l’ARS. 

3 mois Veuillez trouver ci-joint la 

procédure d’admission 

EDENIS. 

Levée de la recommandation 

n°4 

Remarque 5 : 

En l’absence de transmission 

de la procédure formalisée 

d’accès aux soins non 

programmés et urgents H24, 

la mission ne peut s’assurer 

de son existence. 

Recommandatio

ns de la HAS  - 

Dossier de 

liaison 

d’urgence - juin 

2015 

Recommandation 5: 

La structure invitée à 

s’assurer de l’existence 

d’une procédure 

formalisée d’accès aux 

soins non programmés et 

urgents H24. 

Transmettre le justificatif à 

l’ARS. 

3 mois Veuillez trouver ci-joint les 

fiches réflexes ainsi que la 

procédure d’extraction du 

DLU. 

Levée de la recommandation 

n°5 

Remarque 6  : 

Conformément à la circulaire 

N° DGCS/SD3A/2012/404 du 

7 décembre 2012 relative à 

la mise en œuvre du décret 

n° 2011-1047 du 2 

septembre 2011 relatif au 

temps d’exercice et aux 

   Cf écart 3 sur le médecin 

coordonnateur. 

Le docteur Guyon est 

présente sur un 0.5 ETP en 

parallèle de son activité 

libérale, les activités sont 

bien distinctes sur 

l’établissement. L’ensemble 

Levée de la recommandation 

n°6 
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missions du médecin 

coordonnateur exerçant 

dans un établissement 

hébergeant des personnes 

âgées dépendantes 

mentionné au I de l’article L. 

313-12 du code de l’action 

sociale et des familles, il est 

rappelé à la structure si le 

médecin coordonnateur est 

médecin prescripteur au sein 

de l’établissement « c’est en 

dehors de son temps et ses 

fonctions de coordination. » 

des résidents disposent d’un 

médecin traitant. 

Remarque 7:  

La démarche du projet 

d'accompagnement 

personnalisé (PAP) n’a pas 

été transmise à l’ARS, ce qui 

ne permet pas à la mission 

de s’assurer de l’existence de 

cette démarche. 

Art. L.311-7 du 

CASF 

Art. D.312-155-

0 du CASF 

Recommandation 7 :  

La structure doit s’assurer 

de l’existence de la 

démarche d’élaboration du 

PAP. Transmettre la 

démarche à l’ARS. 

3 mois Cf écart 7 et 8 ainsi que les 

documents de preuve 

Maintien de la 

recommandation n°7 

 

 


